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Compte rendu sommaire du Comité syndical Autolib’ et Velib’ Métropole 

 
Séance du 17 février 2022 – à distance 

 
Le dix-sept février deux mille vingt-deux, à 09h30, le Comité syndical, dûment convoqué le 
onze février deux mille vingt-deux, s’est réuni à distance via Microsoft Teams, sous la 
présidence de Monsieur Sylvain Raifaud. 
 

Nombre de délégués en exercice :                                                  106 
 

Nombre de délégués présents ou représentés :                                60 (dont 6 pouvoirs) 
 

Étaient présents : 
 
Titulaires (47) :  
 
Jean-François Ploteau (Argenteuil), Frédéric Sitbon (Asnières-sur-Seine), Bruno Tuder 
(Bagneux), Vincent Mezure (Bougival), Cédric Nicolas (Bourg-la-Reine), Samuel Besnard 
(Cachan), Yann Viguie (Champigny-sur-Marne), Marc Feugere (Châtenay-Malabry), Serge 
Kehyayan (Clamart), Patrice Pinard (Clichy-la-Garenne), Léopold Michallet (Colombes), Sylvie 
Simon-Deck (Créteil), Sophie Merchat (Enghien-les-Bains), Mohamed Houcini (Fontenay-aux-
Roses), Nadine Herrati (Gentilly), Clément Pecqueux (Ivry-sur-Seine), Geneviève Gaillabaud 
(La Garenne-Colombes), Marie-Laure Majou (Le Chesnay-Rocquencourt), Christophe Paquis 
(Les Lilas), Sophie Deschiens (Levallois-Perret), Marie-France Parrain (Maisons-Alfort), Farid 
Hemidi (Malakoff), Olivier Stern (Montreuil), Eric Schindler (Neuilly-sur-Seine), Florent Lacaille-
Albiges (Noisy-le-Sec), Pierric Amella (Pantin), Sylvain Raifaud (Paris), François Vauglin (Paris), 
Jean-Marie Ballet (Puteaux), Frédéric Sgard (Rueil-Malmaison), Patrick Leroy (Rungis), 
Capucine du Sartel (Saint-Cloud), Christophe Piercy (Saint-Denis), Tiffany Culang (Saint-
Mandé), Philippe Cipriano (Saint-Maur-des-Fossés), Michel Budakci (Saint-Maurice), Sabrina 
Decanton (Saint-Ouen), Patrice Pattée (Sceaux), Amirouche Laïdi (Suresnes), Jean-Paul 
Mordefroid (Verrières-le-Buisson), Robin Louvigné (Vincennes), Abdallah Benbetka (Vitry-sur-
Seine), David Daoulas (Grand Paris Seine Ouest), Florence de Pampelonne (Grand Paris Seine 
Ouest), Bertrand-Pierre Galey (Grand Paris Seine Ouest), Alain Mathioudakis (Grand Paris 
Seine Ouest), Bernard Roche (Grand Paris Seine Ouest). 
 
Stephanka Toussaint (Bois-Colombes) arrive à 11h00. 
 
Suppléants avec voix délibératives (7) :  
 
Dejan Krstic (Bezons), Pascal Turano (Charenton-le-Pont), Sidi Chiakh (Le Kremlin-Bicêtre), 
Clothilde Choffrut (Le Pré-Saint-Gervais), Matthieu Devriendt (Montrouge), Tiphaine Bonnier 
(Grand Paris Seine Ouest), Patrick de la Marque (Grand Paris Seine Ouest).  
 
Excusés ayant donné pouvoir (6) :  
 
Jean-Luc Millard (Drancy) à Sylvie Simon-Deck, Christophe Bernier (Gennevilliers) à Samuel 
Besnard, Julie Lefebvre (Romainville) à Sylvain Raifaud, Patricia Vavassori (Grand Paris Grand 
Est) à Christophe Piercy, Patrick Ollier (Métropole du Grand Paris) à Patrice Pattée, Christophe 
Najdovski (Métropole du Grand Paris) à François Vauglin. 
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Suppléant sans voix délibérative : Françoise Carteau (Gentilly). 
 
Assistaient également à la séance : Yannick Cabaret, Directeur général, Fabienne Puig, 
Directrice de l’administration générale et des RH, Marthe Ozbolt, Directrice de la 
communication et du marketing, Hugues Celier, Directeur des techniques, Florent Texier, 
Directeur des finances, Malik Salemkour, Directeur juridique et de la commande publique, 
Pierre Rapeau, Référent des instances. 
 
 
 

Ordre du jour : 

1. Approbation du Procès-Verbal du 13 décembre 2021  
  

2. Délibérations :  
   

2.1 Modification du tableau des emplois et des effectifs 
2.2 Débat d’Orientation Budgétaire 2022 sur la base du Rapport d’Orientation 
Budgétaire  
2.3 Rendu compte des décisions prises par le Président dans le cadre de la 
délégation de compétence 

  
3. Points divers :   

  
• Point d’information sur la qualité du service Velib’ Métropole 	
• Point d’information sur le contentieux Autolib’   

 
Le Président a ouvert la séance à 9h45 et a constaté que la condition de quorum était remplie. 
 
M. Samuel Besnard est désigné secrétaire de séance.  
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1. Approbation du procès-verbal du 13 décembre 2021 

 
Le Président soumet à l’approbation des membres le procès-verbal du Comité syndical du 13 
décembre 2021. 
 
Le procès-verbal du Comité Syndical du 13 décembre 2021 est approuvé à l’unanimité.  
 

2. Délibérations : 
 

- Délibération 2022 01 - Modification du tableau des emplois et des effectifs  
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement.  
 
Afin de garantir le bon fonctionnement du Syndicat, il convient de modifier le tableau des 
emplois en supprimant un emploi d’adjoint administratif principal de 2e classe et un emploi 
d’adjoint administratif vacants et en créant un emploi d’adjoint administratif principal de 1re 
classe pour tenir compte des évolutions des missions d’un agent remplissant les conditions 
règlementaires d’avancement de grade.  
 
Concernant la suppression de ces deux emplois, le Syndicat a saisi le Comité Technique placé 
auprès du CIG de la Petite Couronne.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment l’article 34 ;  
Vu l’arrêté du 9 juillet 2009 du Préfet de la Région d’Ile de France, Préfet de Paris, autorisant 
la création du Syndicat Autolib’ Métropole ;  
Vu les statuts du Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’ Métropole ;  
Vu la délibération 2021 24 du 23 septembre 2021 relative à la modification du tableau des 
emplois permanents ;  
 
Vu la saisine du Comité technique placé auprès du CIG pour la suppression des deux emplois 
vacants d’adjoint administratif principal de 2e classe et d’adjoint administratif ;  
 
Considérant qu’il est nécessaire de créer un emploi d’adjoint administratif principal de 1re classe 
pour tenir compte de l’évolution des missions d’un agent remplissant les conditions 
règlementaires d’avancement de grade ;  
  
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, APPROUVE, la suppression 
des emplois d’adjoint administratif principal de 2e classe et d’adjoint 
administratif ; APPROUVE, la création d’un emploi d’adjoint administratif principal de 1re 
classe ;   
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FIXE, le tableau des emplois permanents du Syndicat comme suit :  

Cadres d’emplois Grades Catégorie Nombre Niveau de diplômes ou 
expériences 

Niveau de 
rémunération 

Administrateurs Administrateur hors 
cl A 1   

Attachés 
Attaché hors cl 

A 
1   

Attaché 6   

Rédacteurs 

Rédacteur prin 1re 
cl 

B 
1   

Rédacteur prin 2e cl 1   
Rédacteur 2   

Adjoints administratifs 

Adjoint 
administratif de 

1re cl C 
1 

Diplômes de niveau 3 
ou 4 au moins 5 ans 

d’expérience 
Compris entre IB 

388 et IB 558 

Adjoint administratif 2   

Ingénieurs en chef  Ingénieur en chef 
hors cl A 2   

Ingénieurs 
Ingénieur principal A 3   

Ingénieur A 1   
Techniciens Technicien B 1   
Adjoints techniques  Adjoint technique C 3   
Total des emplois 25   
 
DIT que la dépense correspondante sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget, 
chapitre 012.         
 

- Délibération 2022 02 - Débat d’Orientation Budgétaire 2022 sur la base du Rapport 
d’Orientation Budgétaire  

 
L'article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule qu’un rapport d’orientations 
budgétaires présenté par le Président doit faire l’objet d’un débat au Comité syndical, dans un délai 
de deux mois précédant la présentation et le vote du budget, et ce conformément aux conditions 
fixées par l’article 16 de notre règlement intérieur.  
 
Ce rapport doit comporter conformément aux dispositions du décret n°2016-841 du 24 juin 2016, 
les engagements pluriannuels envisagés ainsi que la structure et la gestion de la dette, l’évolution 
prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel sur le plan des rémunérations et du temps 
de travail.  
 

Le rapport, annexé, a donc pour objet de présenter les éléments nécessaires au Comité syndical 
pour débattre sur les orientations budgétaires de l'exercice 2022.  

Vu l’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu'aux modalités de publication et 
de transmission du rapport d'orientation budgétaire ;  
Considérant que dans un délai de deux mois précédent l’examen du budget, le Président présente 
au Comité syndical un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels 
envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette ; que ce rapport donne lieu à un débat 
au Comité syndical, dans les conditions fixées par l’article 16 du règlement intérieur ; 
Considérant que pour les établissements publics de plus de 10 000 habitants comprenant au moins 
une commune de 3 500 habitants ce rapport comporte l’évolution prévisionnelle et l’exécution des 
dépenses de personnel, des rémunérations, et du temps de travail ; 
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Considérant que ce débat permet à l’assemblée délibérante de discuter des orientations budgétaires 
préfigurant les priorités qui seront inscrites dans le cadre du budget primitif 2022 ;  
Sur le rapport du Président figurant en annexe ; 
 
Le Comité syndical, après en avoir débattu, PREND ACTE de la tenue du Débat d’Orientation 
Budgétaire 2022 sur la base du rapport joint en annexe ; APPROUVE les orientations Budgétaires 
telles que présentées dans le rapport joint en annexe. 
 

- Délibération 2022 03 - Rendu Compte des décisions prises par le Président dans le 
cadre de la délégation de compétence 

 
Par délibération n°2020 16 du 2 octobre 2020, le Comité syndical a donné délégation de compétence 
au Président conformément aux dispositions de l’article L5211-10 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT). 
 
En vertu de la même disposition, le Président doit rendre compte des décisions prises dans le cadre 
de cette délégation. 
 
Il convient donc de procéder à cette formalité. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-10, 
 
Vu la délibération n°2020 16 du 2 octobre 2020 relative à la délégation de compétence du Comité 
syndical au Président du Syndicat, 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, PREND ACTE du rendu-compte des décisions 
prises par le Président jusqu’au 3 février 2022, en vertu de la délégation de compétence du Comité 
syndical au Président, telles que listées à l’annexe jointe à la présente délibération 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt la séance à 11h30. 
 

 
Le Président 

 
Sylvain Raifaud 
 
 


